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DÉCISION DE LA COUR :: Confirmation

DÉCISION DE PREMIÈRE INSTANCE: T.C. MONTARGIS en date du
15 Janvier 1999 Il

APPELANTE:

S.A.R.L. S prise en la personne de son représentant légal
domicilié en cette qualité au siè~ge, _ 1---45 SULLY
SUR LOIRE

représentée par la SCP LAVAL-LUE GER (avoués à la Cour)

ayant pour avocat Me Jean-Bernard ROUQUETTE (avocat au barreau
d'ORLÉANS) ,,"'.,

D'UNE PART

IBTI~ES_:

S.A. P prise en la personn~~ de son représentant légal domicilié en cette
qualité au siège, 2, Boulevard df:S Etats-Unis -42 SAINT-ETIENNE

représentée par la SCP DUTHOrr -DESPLANQUES (avoués à la Cour)

ayant pour avocat Me NIZOU-LI~SAFFRE (avocat au barreau de LIMOGES)
(~) "Pl\ "
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S.A.R.L. SI 1 prise en la personne de
son représentant légal domicilié en œtte qualité au s~ge, demeurant

-45 SARAN

représentée par Me Elisabeth BORDIER (avoué à la Cour)

ayant pour avocat Me DOLMAZON (avocat au barreau de LYON)

D'AUTRE PART

DÉCLARATION D'APPEL EN DATE DU 25 Mars 1999

ORDONNANCE DE CLÔTUR1i: DU 1er mars 2000

Lors des débats et du délibéré:

Monsieur Jean-Pierre REMERY, Président de Chambre,

Monsieur Gilbert PUECHMAlLLE. Conseiller.
IlMadame Marie-Françoise BOURY. Conseiller. i

Greffier:

Mademoiselle Karine DUPONT, lOfS des débats et du prononcé de l'arrêt.

DÉBATS

A l'audience publique du 15 Mars 2000.

ARRET

Lecture de l'arrêt à l'audienœ publique du 04 Mai 2000 par Monsieur le
Président REMERY, en application des dispositions de l'article 452 du Nouveau
Code de Procédure Civile. .

Statuant sur l'appel interjeté par la, ~;A..""{L S à
l'encontre d'un jugement rendu pa.r le Tribunal de Commerce de MONTARGIS
en date du 15 janvier 1999 qui a : W!,{II

~ déclaré recevable la SARL S "
opposition à injonction de D~Yfjtr~~ i'en a déboutée,

mais mal fondée en son

1::> confirmé en toutes S(~s dispositions l~ordonnanœ d'injonction de

payer entreprise, 'ittlij " lA- "'"
" }/!\!!
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~ condamné la SARL S' à payer à la SA P .la
somme de 29.093,28 francs assortie des intérêts au taux légal à compter du 18
novembre 1996, outre 3.000 francs sur le fondement de l'article 700 du
Nouveau Code de Procédure Civile,

1:::> ordonné l'exécution provisoire,

mal fondée en son appel à garantie
., ci-après dénommée

"e~~

~ dit la SARL S
formé contre la SARL SI
société SMC et l'en a déboutée

r::> condamné la SARL S à payer la société SMC la
somme de 3.000 francs au titre. de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure
Civile, ainsi qu'aux entiers dépens. 11:1,."

La Cour ainsi saisie renvoie pour l'exposé des faits à la relation
exacte qu'en a donnée le Premier Juge et se réfère expressément aux écritures
prises devant elle en œ qui concerne les ~emandes des parties et leurs moyens.

poursuitIl suffira de rappeler que la société S-
l'infirmation du jugement entrepris en demandant à la Cour de :

~ déclarer abusives ,~t non écrites les clauses exonératoires de
responsabilité contenues le contrat de location liant la société S à
la société p' et stipulées au Iprofit de cette dernière,

1;:> débouter en conséq[uenœ la société P
demandes, fins et conclusions contre la société S

contrat, .
de l'intégralité de ses

, au tire dudit

~ constater que la société S. a manqué à ses obligations
contractuelles de délivrance, de !~arantie, et de maintenance,

~ condamner la sociétt~ S à payer à la société SI la
somme de 20.000 francs à titre dt: dommages-intérêts, et à relever et garantir la
société S des éventllelles condamnations prononcées contre elle au
profit de la société P , 1

c:> condamner solidairement les sociétés P et S à payer à la
société S- .la somme de 15.000 francs au titre des frais irrépétibles
de première instanœ et d'appel, ailnsi qu'aux entiers dépens de première instance
et d'appel, dont distraction, pour ces derniers, au profit de la SCP LAVAL-
LUEGER, avoués associés.

~1' 1'\ ,1'- 1;~ :.1
.) ,i!\1 ~
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L'appelante fait es:)entiellement valoir qu'elle n'a jamais eu
conscienœ de contracter avec la société P , le contrat régularisé à son insu
avec œtte dernière faisant selon elle double emploi avec le contrat de
maintenanœ signé avec S '.; qu-'en tout état de cause, le bailleur est tenu d'une
obligation de délivranœ et de garantie conœrnant la chose louée; que les
clauses du contrat de location exonérant le bailleur de ses obligations sont
abusives comme conférant un avantage excessif au professionnel au détriment
du consommateur.

Elle prétend s'agissant de la société S .que œlle-ci a manqué à
ses obligations, tant en ne déli,'rant pas un matériel exempt de vices ou de
défauts, qu'en s'abstenant d'assurer la maintenance dudit matériel. Elle soutient
que son préjudice résulte du fait qu'elle n'a pu bénéficier des fonctions de
l'appareil (lecteur de chèques) et qu'elle a payé des loyers en pure perte.

La société P. .conclut à la confirmation du jugement, y ajoutant
une demande de capitalisation de,s intérêts par application de l'article 1154 du
Code Civil et de condamnation de la société S .à lui payer la somme
de 8.000 francs au titre de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

Elle fait valoir que l'înexécution de ses obligations par la société
assurant la maintenance du matl~riel loué, à la supposer établie, ne pouvait
justifier la suspension du paiement des loyers par le locataire; que la possibilité
d'une mise en cause de la société: S: lui est à présent fermée dès lors qu'en
ne payant pas les loyers, elle a laissé se résilier à tort le contrat de location et
perdu le bénéfiœ de la clause de s.ubrogation prévue à œlui-ci ; que les clauses
abusives que tente d'invoquer fl son profit la société S sont
inapplicables à une société exerç~LTJ.t une activité commerciale.

La société S deman.de quant à elle à la Cour de =

c:> constater que la société S a unilatéralement cessé le
paiement des mensualités dont elle était redeva~e causant la résiliation du
contrat conclu entre elle-même et la société P .,

~ constater que la soci<:té S demande à être relevée et
garantie par la société S afin d'obtenir que ce soit la société S qui assume
le paiement des sommes dont la société S ) est redevable à la société
P en raison de la rupture unilatérale anticipée du contrat de location de
matériel de monétique auprès de ]la société P' ~

.::> dire et juger ineœvable la société S en son appel en
cause de la société SMC, la cessation de paiement ayant entraîné la réso1ution
du contrat de location et par voiei de conséquence déchu la société S'

de la subrogation dans les droits du bailleur contre le fournisseur,

0::> dire et juger que la société S n'établit aucune
anomJlie de nature à justifier l'inexécution de ses obligations contractuelles,

'1 j""" "...
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~ dire et juger que le contrat rompu unilatéralement et de façon
fautive par la société S- ayant été conclu entre des sociétés
commerciales agissant dans le calire de leur activité, les dispositions du Code de
la Consommation sur les clauses abusives ne trouvent pas matière à s'appliquer,
le principe étant celui de la libre volonté des parties, le contrat ayant d'aillews
été négocié comme en atteste la clispense de frais obtenue par la société S

,

~ en conséquence, rejeter les demandes de la société oS'
, la déclarer Ina! fondée en son appel et confirmer le jugement entrepris,

.::> condamner la soci(~té S à payer à la société S'en
application de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile la somme de
10.000 francs, .

~ condamner la société S en tous les dépens, avec
distraction des dépens d'appel ,en faveur de Maître BORDIER, avoué, par
application de l'article 699 du N'Duveau Code de Procédure Civile.

SUR CE

Sur les nrétentions 1.1J~ la société S
société PREFI :

"' à l'égard de la

Attendu qu'à supposer justifiée l'inexécution des obligations
incombant à S , il appartenait malgré tout à S de poursuivre ses
paiements auprès de P; 1

Que seule la résiliatio111 du contrat de vente prononcée à l'initiative
du locataire, qui a reçu mandat (m propriétaire du matériel pour exercer toute
action contre le vendeur (article :3 bis du contrat de location), peut entraîner la
résiliation du contrat de location; 1

Qu'en présence d'un problème technique, S ne pouvait
donc pas suspendre le paiement des loyers, ainsi que déjà rappelé, et encore
moins résilier le contrat de loC11ltioo, mais devait, conformément aux règles
applicables en la matière et aux clauses du contrat de location, agir contre S ;

Que l'appelante soutie,nt à tort, qu'elle b'auraitjamais eu conscienœ
de contracter avec P .

Qu'en effet, aux terrn.es du contrat de location conclu le 18 janvier
1996, S ' a bien reçu mandat par P pour désigner le type et la
marque du matériel répondant à ses besoins ainSi que le fournisseur de son

choix; r-r-- ~\-. 1
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Qu'elle n'est pas fondée d'autre part à exciper de relations
contractuelles uniquement avec S. , alors que P' opérait des prélèvements
men~uels, ce qu'elle ne pouvait ignorer de par le ~ntrat de location signé par
elle, Il

Qu'enfin, c'est égalt~ment à tort qu'elle invoque à l'encontre de
P l'abus de puissance économique sur le fondement de l'article L.132-1 du
Code de la Consommation; Il

Qu'il est en effet de jurisprudenœ constante que le bénéfice de la
protection en matière de clause abusive a été mis en place au seul nrofit des
consommateUIs ou des non profes.sionneIs ; qu'en l'espèœ, S ne
peut être considérée comme un :;imple consommateur dès lors que l'objet du
contrat (mise à disposition d'un appareil lecteur de chèques) avait un rapport
direct avec son activité professiol!1nelle ;

Qu'elle a d'autre part expressément approuvé lors de la signature du
contrat de location le 18 janvier 1'9~~6, les clauses dont elle invoque aujourd'hui
le caractère abusif; .m.,

Qu'il s'ensuit que c'est à bon droit qu'elle a été déclarée mal fondée
en son opposition à injonction de payer et condamnée en conséquence à payer
à P -la somme de 29.093,281"rancs en principal outre intérêts au taux légal
à compter du 18 novembre 1996, date de réœption de la mise en demeure; que
le jugement entrepris de ce chef doit être confirmé;

Que les conditions élJictées par l'article 1154 du Code Civil se
trouvant remplies, il doit être fait droit aux conclusions de P demandant la
capitalisation des intérêts au taux légal, laquelle aura lieu à compter de la date
des dites conclusions valant demande à cette fin, soit le 26 avril 1999 ;

Qu'il serait inéquitablt: de laisser P supporter la charge de ses
frais irrépétibles en cause d'appel, qui seront fixés à 5.000 francs ;

Que S q:ui suœombe en ses prétentions à l'égard de
cette dernière, aura la charge des dépens de l'instance.

Sur les nréfj~ntions d~ la société S. à l'égard de la
société ~:

Attendu que les allégations de l'appelante relatives à l'état défectueux
de l' appareil livré sont démenties par le fait qu'elle a signé sans aucune réserve
le 24 ja~ 1996 le procès-verbal de livraison de .ce matériel;

~] r 1'-- !II

)ty

6



Qu'outre le fait d'exonérer le baillenr P: -de toute responsabilité
en cas de fonctionnement défecmeux, cela implique nécessairement que le
matériel en cause était conforn'le à sa destination et à l'attente de S e

.,

Que l'attestation d(: Monsieur F. -invoquée par
l'appelante est inopérante dans la mesure où aucune précision n'est fournie quant
à la panne qu'aurait connue l' apl?;ueîl ; il

Que S J)' ,1 d' aillems jamais soulevé la moindre critiqUf:
auprès de S -, ce qu'elle n'aurait pas manqué de faire s'il y avait eu réellement
anomalie de fonctionnement; Il

Qu'ayant cessé de pay'er les mensualités au bailleur P: ,le contrat
de location s'est trouvé de plein ~jroit résilié et faute par elle d'avoir exercé un
recours contre S , la résiliation du contrat de location a mis fin au mandat
qu'elle détenait du bailleur pour IJlgir contre ladite société; qu'ayant ainsi perdu
le bénéfice de la clause de subrogation prévue au contrat, S est dès
lors mal fondée à solliciter la gaJ:antie de S , ;

Que le jugement entr(~pris l'ayant déboutée de œ chef, doit être
confirmé;

Qu'il serait inéquitable de laisser S. supporter la charge de ses
frais irrépétibles en cause d'appel, qui seront fixés à 5.000 francs ;

Que S' qui suœombe en ses prétentions à l'égard de
cette dernière aura la charge des dépens de l'instance.

PAR CES MOTIJ8'S,

LA COUR,

CONFIRME en tout(~~: ses dispositions le jugement entrepris,

y AJOUTANT,

DIT que les intérêts é~~lUS au profit de la société p~ à la date du
26 avril 1999, seront eux-mêmes productifs d'intérêts au taux légal à compter
de cette date, .

DÉBOUTE les parties du surplus de leurs prétentions,

'11~ r- 1
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CONDAMNE la société S. ~ ~~r à payer à chaCmIe de la
société P et de la société s: c.; -: dite S .la

s~~e de 5.000 francs au titre deil'article 700 dU[Nouveau Code de Procédure
CIvIle,

CONDAMNE la même aux dépens a 'appel,

ACCORDE à la ~
associés, et à Maître BORDIEB
Nouveau Code de Procédure Civile,

:CP 

DUTRaI;
avoué, le dn

'-DESPLANQUES, 

avoués
lit prévu à l'article 699 du

ET le présent arrêt a été signé par le Président et le Greffier.l 1" 1

: { f //
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J~ IERY
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